
Chaque salarié.e bénéficie de 12 jours de congé par an pour 
formation syndicale quel que soit son statut.  
 

Les demandes de congé de formation syndicale sont à transmettre 
au moins 1 mois à l’avance par la voie hiérarchique.  
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 Problématique amiante dans les locaux scolaires  

Vendredi 17 novembre 2023—MARSEILLE (Bourse du 

Travail) 
  

 Lutter contre les violences sexuelles et sexistes  

Vendredi 24 novembre 2023—PORT-DE-BOUC (LP 

Mongrand)  

 

Quelle alternative pour un lycée émancipateur ?   

Jeudi 21 décembre 2023—MARSEILLE (Lycée 

Montgrand) 

 

Inclusion : école inconditionnelle pour toutes et tous  

Lundi 13 février 2024 —MARSEILLE (LP Le Chatelier) 

 

Egalité Femme Homme   

Lundi 11 mars 2024 —MARSEILLE (Bourse du Travail) 

 

JOURNEE D’ETUDE pédagogies émancipatrices —2 jours 

Dates et lieu à préciser (printemps 2024) 

23 Boulevard Charles Nedelec 13003 MARSEILLE 

13@cgteduc.fr    

04 91 62 74 30  

@CGTEducactionofficiel  

@cgt_educ  

@cgteducaction  

 

 Accueil CGT : Militant.e CGT sur son lieu de travail - 2 jours  

SESSION 1 : jeudi 21 et vendredi 22 octobre 2023 

Deux lieux de formation :  

MARSEILLE (Bourse du Travail) et BERRE (Union Locale) 

SESSION 2 :  jeudi 18 et vendredi 19 avril 2024 

 Lieu de formation : MARTIGUES (Union Locale)  
 

 Défendre notre santé au travail  - 2 jours 

lundi 29 et mardi 30 janvier 2024  

 Lieu de la formation : MARSEILLE  (Bourse du Travail) 
 

 Militer dans son école  

jeudi 28 mars 2024 

 Lieu de la formation : MARSEILLE  (Bourse du Travail) 

 

 Elu.es : Intervenir en Conseil d’Administration 

vendredi 17 novembre 2023 

 Lieu de la formation : MARSEILLE   

 

 Analyser une DGH et porter un projet alternatif  

De janvier à mars Nous nous déplaçons sur vos établissements 
sur demande. Contactez au plus tôt pour l’anticiper au mieux.  

CAPA (titulaires tous corps) : elus.cgteducaix@gmail.com 

CCP Aed-Aesh : aesh.cgteducaix@gmail.com 

CCP contractuels : nontit.cgteducaix@gmail.com  

Contacter nos élu.es académiques :  

Droits et carrière contractuels enseignant.es et ATSS (nov) 

Droits et carrière AESH (régulièrement—sur demande )  

Mutations inter et intra-académiques  (nov et mars) 

Mouvement 1er degré (avril) 

Ces formations se tiennent en différents points de l’académie 

en fonction des demandes de terrain. N’hésitez pas à nous 

contacter.  


